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Les suivantes décisions sont susceptibles d’Appel devant la Commission compétente de la L.F.P.L dans un délai de 
7 jours à compter de la publication de la décision. 
 

1. Mise	en	place	de	la	commission	
 
Le Président du District, Alain Martin, ouvre la séance. Il souhaite une excellente saison à la commission. 
 

2. Adoption	du	PV	
 
Sans observation le PV N° 17 du 22 juin 2018  est approuvé. 
 

3. Courriers	
 
 du 22/06/2018 – Pascal Blot, arbitre, arrêt deux saisons consécutives : le Président a répondu 
 du 25/06/2018 – Patrice Cojo, arbitre, confirme sa demande de rester arbitre central : pris connaissance 
 du 26/06/2018 – David Henot, arbitre, demande suite à son classement : la CDA confirme le classement. 
 du 27/06/2018 – Sylvain Ollivier, arbitre, souhaite passer arbitre senior : avis favorable  
 du 08/08/2018 – Tristan Henry, arbitre, demande indisponibilité tous les dimanches : pris connaissance, l’arbitre 
est responsable de ses indisponibilités. 
 du 08/08/2018 – Nicolas Delaune, arbitre, demande à arbitrer en jeunes : Avis défavorable, l’arbitre doit gérer lui-
même ses indisponibilités. 
 du 15/08/2018 – Hubert Juhel, arbitre, demande à faire de la touche pour le début de saison : pris en compte par 
le responsable désignations senior. 
 du 21/08/2018 – François Roul, arbitre, demande à faire de la touche pour les saisons à venir : la situation sera 
revue lors de la réunion de révision des classements suite au renouvellement des arbitres et des résultats des tests 
physiques. 
 du 21/08/2018 – La Chevrolière Herbadilla, demande si un candidat de l’internat de la saison dernière peut passer 
juste la théorie : le Président a répondu 
 

4. Mouvements	des	Arbitres	
 
Intégration 
Jabbari Larbi, arrivant du District de la Manche,  en attente du dossier 
 
Réintégration 
Chauveau Pierre, arbitre de Basse Goulaine AC 
Levilloux Baptiste, arbitre de St-Nazaire AF 
Voisinne Kévin, arbitre de St-Lyphard Amicale 

	

Procès‐Verbal	
Commission des	Arbitres

 

N°	01	
30	Août	2018	

Présent(e)(s)	 Alain	Martin,	Président	
Jean‐Marc	Mazel,	Président	de	la	commission	
Patrice	Guet,	Kévin	Jamin,	Jean‐Luc	Lescouëzec,	Michel	Lescouëzec,		
Jean‐Maurice	Trouillard,	 Guillaume	Piednoir,	Michaël	Chevalier, 
Didier	Gantier	:	Représentant	des	Arbitres	au	Comité,		
Jean‐Charles	Guerin	:	Représentant	des	Educateurs	au	Comité		
	

Assiste(nt)	 Marie‐Christine	Paitier,	Isabelle	Lecomte,	Secrétaires
	

Excusé(e)(s)	 Richard	Gicquel,	
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Mise à disposition 
Hazebroucq Arthur, arbitre District du Morbihan 
 
Année sabbatique (rappel : les arbitres en AS ne sont pas comptabilisés pour leur club au titre du statut de l’arbitrage 
pour la saison 2018-2019) 

547056 PUCEUL GRIGONNAIS DUGUE Pierre-Vincent 

518107 ST JULIEN DE CONCELLE ENARD Antoine 

536713 PAULX FC FIGARD Laurent 

520085 BASSE GOULAINE AC FLEURANCE Paul 

542491 PORNIC FOOT GICQUEL Cédric 

541159 ST JOACHIM BRIERE  GUILLOU Benoît 

525241 ST ETIENNE DE MONTLUC HASTINGS Arnaud 

520085 BASSE GOULAINE AC LANIES Jérémy 

502505 NOZAY OS LE BOURLES Sébastien 

518204 GRANDCHAMP AS MENAND Hugo 

512985 ST PERE EN RETZ MERLET Benoît 

519514 SOUDAN US PIGREE Clément 

581794 LA CHAP HEULIN FCEV SAUMON Alexandre 

544184 REZE FC SOULIE Tom 

 
Mutation professionnelle 

510656 ST ANDRE DES EAUX BURBAN Antoine 

547524 STE PAZANNE FC RETZ PLESSIS Tom 

 
Arrêts 

502178 BLAIN ES AUDRAIN Martial 

513122 SORINIERES ELAN DELUGE Dan 

502086 CHATEAUBRIANT AL FRAISSE Adrien 

512985 ST PERE EN RETZ GLINCHE Jean-François 

582205 
ASSERAC FC CAMOEL 
PREQU'ILE VILAINE 

GUENEGO Cédric 

518479 BOUAYE FC LE JEUNE Enora 

510479 LA HAYE FOUASSIERE 
LEGRAND-
COMMINCAS 

Aurélien 
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590211 ST NAZAIRE AF LEVILLOUX Alex 

501948 CHATEAUBRIANT VOLTIG MANIER Olivier 

502138 THOUARE US PERROUIN Patrick 

519651 ST MOLF US STEUNOU Eric 

 
 

5. Actions	des	Sections	
 
Section loi du jeu : RAS 
 
Section formation et perfectionnement :  
Les arbitres candidats JAL seront classés séparément des autres arbitres U18A dès cette saison 2018-2019. 
La CDA donne la possibilité à un arbitre central de postuler à l’examen de candidat arbitre assistant ligue. 
Une présentation de la nouvelle formule « formation initiale » est réalisée. 
 
Section administrative : RAS 
 
Section désignations et observations : les désignations vont être effectuées par les salariés, les responsables 
des désignations valideront les désignations proposées. 
La section propose l’affection des observateurs à leur catégorie. La Commission valide cette proposition.  
 

6. Stages	de	rentrée	
 
L’ETDA s’est réunie le lundi 27 août 2018  pour finaliser les stages et le planning de formation. 
 
 
 

 
 
Le Président, 

  
 
La Secrétaire, 

Jean-Marc Mazel 

 

 Marie-Christine Paitier 

 

 


